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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 20 décembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : Mme BORSATO et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 13 décembre 2012 Publié le 21 décembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 65
Nombre de procurations : 13

 SCRUTIN :  POUR : 78 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT

M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Elisabeth BIOT
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE

M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
M. François DESEILLE pouvoir à M. Yves BERTELOOT
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. François-André ALLAERT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Mohammed IZIMER pouvoir à Mme Hélène ROY
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE.
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OBJET :  EAU ET ASSAINISSEMENT
Avenant  n°8  au  contrat  de  concession  pour  l'exploitation  du  service  public  de 
distribution et de production d'eau potable de l'Est dijonnais

Par un arrêt  en date  du 8 avril  2009 « commune Olivet »,  le  Conseil  d’État  a  indiqué que les 
contrats conclus dans les domaines de l’eau potable et de l'assainissement avant le 2 février 1995 et  
pour une durée supérieure à 20 ans ne pouvaient plus être régulièrement exécutés à compter du 
3 février 2015, sauf justifications particulières soumises à l’examen du Directeur Départemental des 
Finances Publiques.

Le contrat de concession pour l'exploitation du service de distribution et de production d'eau potable 
de l'Est dijonnais (Quetigny, Chevigny-Saint-Sauveur, Sennecey-lès-Dijon, Crimolois, Neuilly-lès-
Dijon, Bressey-sur-Tille)   signé en janvier 1994 pour une durée de trente ans, entre le Syndicat 
Intercommunal d'Aménagement de l'Est Dijonnais et SOGEDO est concerné par l'application de cet 
arrêt.

Compte  tenu  des  investissements  réalisés  par  le  délégataire  depuis  le  début  du  contrat  (soit 
4 444 483 euros à fin 2011), de la reprise des annuités d'emprunts (soit 68 000 euros par an), de la 
durée  d'amortissement  comptable  des  installations  fixée  à  40  ans,  la  Communauté  de 
l'agglomération dijonnaise dans le cadre de l'exercice de ses compétences eau et assainissement, a 
saisi le Directeur Départemental des Finances Publiques. 

La rupture anticipée du contrat d'eau potable en 2015, entraînerait le versement d'une somme de 
3  420 000 euros  au  titre  des  remboursements  d'emprunts  non  amortis,  du  déficit  du  fonds  de 
renouvellement et de la perte de résultat. 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Finances Publiques sur la poursuite de ce contrat jusqu'à 
son terme soit le 31 décembre 2023, 

Il est proposé d'acter par avenant ci-annexé : 

- la validation de la durée initiale du contrat fixée au 31 décembre 2023,
- la modernisation de la gouvernance de ce contrat pour renforcer le contrôle de la collectivité et 
l'ancrage du service sur le territoire communautaire,
- l'accord intervenu entre les parties qui consiste à mettre à la charge du délégataire des obligations 
nouvelles pour tenir compte des gains réalisés. 

Vu l'avis de la Commission Eau Assainissement Voiries Réseaux Divers,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver  ’avenant  n°8  au  contrat  de  concession  pour  l'exploitation  du  service  public  de 
distribution et de production d'eau potable de l'Est dijonnais ci-après annexé ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant.
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